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Numéro 1 des petites et moyennes entreprises 

Communiqué de presse 
Berne, le 8 janvier 2026 

Les arts et métiers s’opposent à la double imposition SSR et lancent leur 
campagne 

L’initiative SSR «200 francs, ça suffit!» exige non seulement la réduction de la redevance mé-
dias perçue auprès des ménages à 200 francs par an, mais aussi la suppression de l’impôt sur 
les médias perçu auprès des entreprises. Ses auteurs reçoivent désormais le soutien des PME. 
L’Union suisse des arts et métiers usam lance sa propre campagne numérique «Payer une fois, 
ça suffit!». Aujourd’hui, les entreprises suisses versent chaque année 180 millions de francs à 
la SSR. Les arts et métiers critiquent cette redevance, en l’occurrence une double imposition 
qu’ils jugent injuste et contraire au droit. Sa suppression libérera des moyens qui pourront être 
investis dans des valeurs concrètes: la formation des apprentis, la formation continue des col-
laborateurs ou la cybersécurité. Toute la Suisse en profitera.  

Les entreprises suisses sont soumises à une double imposition disproportionnée concernant le finan-
cement de la SSR: leurs collaborateurs paient la redevance Serafe via leur ménage privé, alors que 
les entreprises doivent encore s’acquitter d’une redevance médias calculée sur la base de leur chiffre 
d’affaires, que les offres de la SSR soient utilisées ou non dans l’entreprise. Cette redevance est en 
fait un impôt et elle viole le principe de la capacité économique et de l’interdiction de l’arbitraire.   

Particulièrement touchées: les PME à chiffre d’affaires élevé et à faible marge 
Les PME à chiffre d’affaires élevé et à faible marge sont particulièrement touchées. «Cet impôt  
injuste doit être supprimé sans attendre. Aujourd’hui, nous payons plusieurs fois ce que nous payions 
il y a dix ans», relève Pierre Daniel Senn, garagiste et vice-président de l’Union suisse des arts et mé-
tiers usam. Daniela Schneeberger, également vice-présidente de l’usam et fiduciaire, critique elle aus-
si cette redevance: «C’est un impôt injuste, d’autant plus que le Tribunal fédéral a clairement jugé qu’il 
était contraire au droit». 

«Pourquoi nous, entrepreneurs, devons-nous payer 180 millions de francs par an à la SSR?» 
Fabio Regazzi, président de l’Union suisse des arts et métiers usam et propriétaire d’une entreprise 
de construction métallique formant des apprentis, insiste sur l’ampleur de la charge: «Que quelqu’un 
m’explique pourquoi nous, entrepreneurs, devons-nous payer chaque année 180 millions de francs à 
la SSR, alors que nous ne consommons pas ses prestations. Pour ma part, je préférerais investir les 
plusieurs milliers de francs que notre entreprise verse chaque année à titre d’impôt SSR dans l’enca-
drement des apprentis ou dans la formation continue des collaborateurs. Ce serait un investissement 
judicieux. Et donc pour moi, c’est clair: payer deux fois pour la même chose, c’est trop; payer une fois, 
ça suffit!»  

Imposition anticonstitutionnelle 
En 2019 déjà, le Tribunal administratif fédéral a constaté que le tarif dégressif de la redevance des  
entreprises pour la radio-télévision était anticonstitutionnel. L’initiative «200 francs, ça suffit!» élimine 
cette inconstitutionnalité, exonère totalement les entreprises et réduit la redevance Serafe perçue au-
près des ménages de 335 francs à 200 francs par an – procédant ainsi à une baisse de la redevance 
de radio-télévision actuellement la plus élevée du monde. En l’occurrence, ni la SSR ni le service 
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public ne disparaîtront. Même après l’acceptation de l’initiative, la SSR disposera encore de près d’un 
milliard de francs. C’est beaucoup d’argent. 

L’usam soutient la campagne nationale «200 francs, ça suffit!» au moyen de sa propre campagne  
numérique «Payer une fois, ça suffit! Payer deux fois?! Stop maintenant!» La campagne envoie un 
message clair: la double imposition liée à la SSR n’est plus acceptable. L’initiative est notamment  
soutenue par GastroSuisse et le Centre Patronal. 

 

Renseignements complémentaires 

Fabio Regazzi, président, portable 079 253 12 74  
Pierre Daniel Senn, vice-président, portable 076 376 75 17 
Urs Furrer, directeur, portable 079 215 81 30  

 

 

 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam  
représente plus de 230 associations et plus de 600 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre 
pays. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage sans répit pour l’aménage-
ment d’un environnement économique et politique favorable au développement des petites et 
moyennes entreprises. 


